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ANTICIPATION DES FINS DE CARRIERES :

LES ENTREPRISES FRANCAISES PERSISTENT 

Intervention lors d’une réunion du GVE (Groupe de veille et d’échange sur le « choc démographique »)

Gérard Plumier, 27 avril 2006, Paris 

La perspective des départs massifs en retraite des « baby-boomers » fait craindre à juste titre une pénurie de compétences.

Cependant, les images que donnent les entreprises de leurs stratégies face à ce fameux choc démographique paraissent contradictoires et, au mieux, empreintes de passivité.

Contradictoires, car à côté de ceux qui s’inquiètent, on voit – surtout – une majorité d’entreprises abordant ce phénomène comme une véritable aubaine, permettant d’envisager de profitables compressions de masses salariales. 

Passivité, car tout se passe, en effet, comme si les entreprises tenaient cette hémorragie de compétences pour inévitable.

Je voudrais vous dire combien les chômeurs de ma génération ne sont pas dupes de cette apparente passivité.

Certes, beaucoup de responsables d’entreprises déplorent la perte des expériences. Mais, dans le même temps, la tendance générale est celle d’une formidable accélération de l’anticipation des fins de carrières. Délibérément, la majorité des entreprises françaises se ferment à leurs salariés les plus âgés, poussés vers la sortie et surtout bannis des procédures de recrutement. Comme le disait Jean-Pierre Raffarin : « en l’espace de 20 ans, la France est devenue le pays d’une seule génération au travail » !

Politiques et médias pointent avec insistance le faible taux d’emploi des + de 55 ans. La situation est en fait beaucoup plus grave. Est-il nécessaire de démontrer cette réalité ? Quelques indicateurs simples suffisent :

· les + de 50 ans constituent plus de 20 % des licenciements pour motif personnel, 25 % des licenciement collectifs, et seulement 2,7 % des recrutements (ce taux tombant à 1 % pour les + de 55 ans) ;

· 1 chômeur sur 4 a plus de 50 ans (1 062 000 en juin 2004) ; 550 000 d’entre eux sont au chômage depuis au moins 2 ans ;

· le recul des pré-retraites (- 52 000 entre 2002 et 2004) fait apparaître une montée des chômeurs « dispensés de recherche d’emploi » (+ 29 000 sur la même période) ;

· seuls 38 % des salariés sont encore en activité au moment de leur départ en retraite.

Il est clair, par conséquent, que les entreprises, si elles déplorent (peut-être !) le départ de leurs salariés les plus âgés, ne font pas que le constater : elles le provoquent, de plus en plus massivement et de plus en plus tôt !

J’ajoute que malheureusement les statistiques françaises sont ainsi construites qu’elle ne permettent pas de mesurer ce qui se passe entre 40 et 50 ans. Toutefois la lecture des offres d’emploi est largement assez édifiante : on voit encore fleurir, en toute illégalité, des exigences d’âge privilégiant (c’est un euphémisme) la tranche des « 28-35 ans » !

On a pu considérer que ces pratiques dites d’anticipation de fins de carrières tenaient à l’usage massif des pré-retraites, devenu règle courante depuis une trentaine d’années dans notre pays.

Cette interprétation n’est plus suffisante aujourd’hui : si elle explique (si l’on peut dire) l’exclusion de + de 55 ans, elle ne peut avoir aucun sens lorsqu’il s’agit du rejet de salariés de plus en plus jeunes (l’opinion publique commence à bien comprendre que les portes de l’emploi se ferment dès 45 ans, et même avant – songeons à ce qui se passe dans le milieu de l’informatique, où le couperet tombe dès 40 ans !).

Il semblerait que le rejet des « seniors » tienne à 2 facteurs concourants : un marché de l’emploi désespérément déficitaire et l’image d’un coût excessif des « seniors ». C’est le fameux effet du « 2 salariés de 25 ans pour le prix d’un de 50 » ; aussi ridicule  que puisse paraître cette pseudo-logique, elle est pourtant têtue, simple glissement sémantique entre la valeur d’un salarié et son coût. Ajoutons quelques idées reçues – sur la contribution Delalande, par exemple – et l’impasse devient définitive.

Cette situation est porteuse de graves menaces. Le chômage et le sous-emploi des « seniors » ne sont pas qu'un ensemble de drames individuels et familiaux. Ils constituent aussi une situation très périlleuse pour l'ensemble de notre pays. 

Le premier risque est d'ordre social. Notre société peut-elle faire face à l'exclusion de plus d'un million de salariés ? Privés du droit au travail, ils perdent leur rôle social, la reconnaissance de leur dignité, la confiance qu'ils veulent avoir en l'avenir. Leurs enfants, de plus, sont totalement désorientés par ce constat qu'ils vivent au quotidien. 

Le deuxième risque est économique. Acculés aux minima sociaux, les « seniors » en recherche d'emploi n'ont plus de pouvoir d'achat. Les générations précédentes, qui ont pu tirer profit des Trente Glorieuses, sont fortement consommatrices, en particulier dans les domaines du bâtiment, du tourisme et des loisirs. Les spécialistes du marketing ont fondé des espoirs de développements mirobolants sur l'amplification de ce marché, grâce au formidable effectif que représentent les « papy-boomers ». Il est temps de réaliser que les « nouveaux arrivants » ne représentent plus (pour la moitié d'entre eux, au moins) qu'une consommation de subsistance. 

Les caisses de retraite, d'autre part, connaissent un grave déséquilibre. Certes, le très faible niveau (voire l'absence) de cotisations de retraite des salariés qui n'ont plus le droit de poursuivre leur carrière allègera le poids de leurs pensions. Comment pourra-t-il seulement couvrir les pensions des retraités actuels ? 

Le troisième risque concerne la performance des entreprises. Elles se coupent d'une richesse d'expériences, de compétences éprouvées et de fructueuses capacités de distanciation. Elles ont tout autant besoin de l'expérience des « seniors » que de la fougue des plus jeunes (à supposer que les « seniors » manquent de fougue…) Nous lisons souvent que nous manquerions d'adaptabilité ; peut-on ignorer que nous avons construit notre vie professionnelle par des évolutions constantes, voire des réorientations ? Nous pouvons prouver un bel entraînement à la souplesse professionnelle ! Nous ne serions pas assez innovants ? Demandons-nous plutôt d'où proviennent les innovations que nous utilisons dans notre quotidien...

Les dirigeants d'entreprises, eux-mêmes, sont bien souvent la preuve, par leur âge, de la valeur ajoutée indispensable des hommes et des femmes d'expérience...

Le quatrième risque concerne les comportements au travail, sur lesquels cette situation fait peser une grave menace de « pourrissement ». Les salariés de moins de 45 ans sont les témoins de l'exclusion de leurs aînés ; ils en tirent les leçons. Craignons le développement de comportements frileux, bannissant les audaces comme autant de prises de risques. La précarité est un bien mauvais camp de base pour les expéditions audacieuses dont rêvent les entreprises...

Ajoutons que les exigences salariales des jeunes générations vont inévitablement s'accroître. Nos enfants savent qu'ils ne peuvent plus compter sur notre aide ; pourront-ils même tabler sur un héritage ? La rémunération du travail est en passe de devenir la ressource unique des salariés ; elle devra mécaniquement être réévaluée en conséquence. L'économie française saura t-elle y faire face ?

Enfin, le cinquième risque est politique. Chaque jour, des offres d'emploi discriminatoires bafouent le Code pénal et le Code du travail ; la France ne respecte donc pas la Convention européenne des droits de l'homme. Nos gouvernants peuvent-ils laisser perdurer une telle situation de non-droit ?

_________________


